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Renoncement aux doits de succession

Par AD81, le 28/04/2014 à 18:03

Peut-renoncer à une succession aprèd l'avoir acceptée ?
J'ai hérité d'une part d'un bien immobilier après e décès de mes parents. Un de mes frères
annonce avoir renoncé à la succession alors qu'il l'avait accepté lors de la liquidation dans le
cabinet du notaire. Est-ce possible ? Si oui, quelles en sont les modalités ?

Par youris, le 28/04/2014 à 20:41

bjr,
on ne peut renoncer à une succession que si vous n'avez fait aucun acte déterminant votre
qualité d'héritier.
Si votre frère a accepté purement et simplement la succession en signant chez le notaire, il
me semble qu'il ne peut pas revenir sur sa décision.
cdt

Par AD81, le 30/04/2014 à 16:02

Merci, c'est bien ce qui me semblait.

Par janus2fr, le 30/04/2014 à 16:33

Bonjour,
Il y a toujours la possibilité d'accepter une succession "sous réserve d'inventaire" par
exemple, ce qui permet ensuite de la refuser.

Par AD81, le 02/05/2014 à 14:54

Merci, mais ça n'a pas été le cas.

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


